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Depuis des semaines, l’administration et le conseil

municipal ont travaillé ardemment à présenter un

budget équilibré. Les travaux déjà engagés, les

litiges, le contrat des vidanges et la mise à niveau

de l’aqueduc nous forcent à être très prudents

tout en assurant un contrôle serré des dépenses.

C'est donc avec fierté que nous vous présentons le

budget 2022 qui a été adopté lors de la séance

extraordinaire du 31 janvier dernier.

À la lecture de celui-ci, vous constaterez que

l’année 2022 sera marquée sous le signe de la

vigilance et d’un contrôle attentif des dépenses, et

ce, en raison de l’augmentation du coût de la vie

significatif et de la hausse importante du dépôt du

nouveau rôle d’évaluation pour les années 2022-

2023-2024. 

Considérant que le rôle  d’évaluation avait une

valeur imposable pour l’année 2021 de 312 081

200 $ et celui de 2022 de 378 063 500 $, 

 imposant ainsi une hausse 65 982 300 $ au dépôt

du rôle, le conseil a décidé de procéder à une

diminution du taux de taxes foncières pour

l’année 2022, soit un taux général de 0.5752 $

comparativement à 0.6100 $ pour l’année 2021;

ceci dans le but d’aider les citoyens de Saint-

Placide à assumer cette hausse. 

DANIEL LAVIOLETTE
MAIRE DE SAINT-PLACIDE

Daniel Laviolette

Citoyennes et citoyens de

Saint-Placide
Achat d’équipement spécialisé : Boyaux,
lances

SERVICE INCENDIE 

Réfection des accotements sur les rangs St-Vincent et 

Installation de balise de sécurité routière
Mise aux normes des glissières de sécurité
Réfection du ponceau – Montée Aubé – Mirabel/Saint-Placide

Changement des pompes et de l’automate au secteur des Épinettes
Mise à niveau des panneaux électriques et télémétrie à la station de
pompage – Rue de la Fonderie
Entretien de la conduite des Épinettes
Étude des eaux pluviales – Rue Masson
Étude sur la vulnérabilité de l’eau potable

Aménagement d’un sentier devant la scène au Parc Adélaïde Paquette
Plantation d’arbres matures et arbres fruitiers
Remplacement de lampadaire sur le quai municipal
Réparation de la crépine du quai municipal
Installation de mobiliers urbains pour le quai municipal
Réaménagement de la plate-bande – Hôtel de ville

Illumination du village
Nouveau mobilier pour le coin lecture à la bibliothèque
Nouveau format du bulletin municipal l'Informateur
Restauration des portes de l’église et des  rosaces

Contribution avec les partenaires du milieu à la mise en place de jardins
comestibles, collectifs et communautaires.
Réaffectation du presbytère pour y accueillir des activités
communautaires 

Réaménagement d’une partie de la cour d’école en collaboration avec le
Centre de services scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles

Travaux entourant la refonte réglementaire. (Règlement zonage,
règlement lotissement, règlement construction, règlement permis et
certificat)

Travaux entourant la modification du règlement PIIA – règlement sur les
plans d’implantation et d’intégration architecturale – Restauration du
noyau villageois

TRAVAUX PUBLICS

         St-Jean

HYGIÈNE DU MILIEU

PARCS ET TERRAINS DE JEUX

LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS

COMMUNAUTAIRE

URBANISME



1er versement : 30 mars 2022
2e versement : 30 juin 2022
3e versement : 30 septembre 2022
4e versement : 30 novembre 2022

Lorsque le montant des taxes foncières est égal ou
supérieur à trois cents dollars (300 $), celles-ci peuvent être
payées, au choix, en un versement unique ou en quatre (4)

versements égaux :

Le conseil municipal a diminué le taux d'intérêt

applicable aux soldes impayés le faisant passer de 7 %  à

5  %.


